
Direction  du  Logemen t  et  de  l’Habita t

202 1  DLH  89  - Réitéra t ion  des  garan ties  d’emprun t  par  la  Ville
finançan t  diverses  opéra t ions  de  logement  social  de  Paris  Habita t  

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Par  la  délibéra t ion  2016  DLH  60,  la  Ville  de  Paris  a  accordé  sa  garan tie  pour  le
service  des  intérê t s  de  contra t s  de  prêts  globaux  à  contrac t e r  par  Paris  Habita t
pour  le  finance m e n t  de  divers  progra m m e s  de  logemen t s  sociaux,  situés  dans  Paris
Centre  et  dans  les  5 e ,  11 e ,  12 e ,  13 e ,  14 e ,  15 e ,  17 e  et  18 e  arrondisse m e n t s ,  auprès  de
la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna tion  (CDC).

Toutefois,  en  raison  de  reta rd s  dans  l’obtention  des  pièces  adminis t ra t ives ,
certaines  lignes  de  prêt  PLUS  et  PLAI  n’ont  pas  pu  être  mises  en  oeuvre  dans  les
temps.  Par  ailleurs,  la  CDC  ne  propose  désorm ais  plus  de  contra t s  globaux,  et  des
contra t s  de  prêts  doivent  être  contrac t é s  pour  chaque  progra m m e  financé.  

Paris  Habita t  sollicite  donc  la  Ville  pour  qu’elle  garan tisse  à  nouveau  ces  prêts
selon  les  conditions  de  la  CDC  en  vigueur .

Je  vous  propose  en  conséquen c e  de  réitére r  la  garan tie  de  la  Ville  aux  emprun t s
PLAI  et  PLUS  d’un  montan t  total  de  50  392  530  euros  à  souscri re  par  Paris  Habita t
pour  la  réalisa t ion  de  ces  progra m m e s .

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris


